
Pièces pour un dossier de Donation 

Liste des pièces à fournir pour l'ouverture d'un dossier de donation. 

           Concernant le(s) DONATEUR(s) et le(s) DONATAIRES :  

- Remplir fiche état-civil (voir rubrique L’office vo us informe) 

          - RIB de la partie qui règle les frais dûment signé par l e titulaire.                        

          Concernant les éventuels intervenants (pè re, mère, frères et sœurs) :  

          - Extrait acte de naissance (de moins de trois mois)  

          - Copie livret famille.  

-  Remplir fiche état-civil (voir rubrique L’office vo us informe) 

           Concernant les Biens Donnés :  

          - Titres  de propriété.  

          - Copie donations antérieures.  

          - Copie du plan cadastral.  

          - Relevé de propriété.  

          Si division foncière du terrain :    

           - Document d’arpentage du géomètre.  

           - Déclaration Préalable à effectuer en m airie.  

           - Procès-verbal d'affichage de la déclar ation préalable effectuée par voie d'huissier.  

           - Règlement de zonage ou fiche technique  (mairie).  

           - Permis de construire.  

           - Déclaration achèvement des travaux.  

           - Déclaration d’ouverture de chantier.  

           - Certificat de conformité.  

           - Assurance dommages-ouvrage (bien de mo ins de 10 ans).  

            - Nom et adresse du syndic.  



           - Copie contrat de location en cours.  

           - Répartition pouvoir usufruitier / nu p ropriétaire.  

           - Copie règlement de copropriété + modif icatif si bien en copropriété.  

           - Attribution du droit de vote dans les assemblées.  

           - Evaluation des biens : Expertise ou av is de valeur.  

             Provision préalable lors du dépôt du d ossier : 450 Euros par virement à l’ordre de la SCP  
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